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Pour débuter la procédure d’inscription au dépôt direct dans son Centre étudiant, l’étudiant 
doit:  
1. Faire dérouler le menu Autres 
2. Sélectionner Inscription dépôt direct 
3. Cliquer sur la double flèche (avoir un spécimen de chèque à portée de main). 



L’inscription au dépôt direct se fait en 2 étapes: 
Étape 1: Fournir ses coordonnées bancaires 
Étape 2: Confirmer son inscription au dépôt direct 
 

  

 

Pour débuter l’étape 1:  
Fournir  ses coordonnées 
bancaires,  
il faut cliquer sur Inscription 
dépôt Direct. 
 



L’étudiant fournit ses coordonnées bancaires: 
1. Institution financière   4. Numéro de la succursale 
2. Type de compte   5. Numéro de compte, puis re-confirmation du numéro de compte    
3. Numéro de l’institution financière  6. Nom du titulaire du compte  
    7. Puis,  clique sur Suivant 
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L’institution financière doit être située 
au Canada.  
Si la succursale de l’étudiant n’apparaît 
pas dans la liste  déroulante , l’étudiant 
attend au mois suivant pour faire son 
inscription au dépôt direct. 
(La liste est mise à jour à tous les mois) 
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Un modèle de chèque est disponible pour 
repérer les numéros d’identification d’un 
compte bancaire. 
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L’étudiant prend connaissance de l’Entente autorisant l’UdeM à faire des 
transactions de crédits par transferts électroniques de fonds en utilisant les 
coordonnées bancaires qu’il a fournies, et confirme qu’il en accepte les conditions. 

L’étudiant confirme qu’il accepte les 
conditions  de l’Entente, puis clique sur 
Soumettre. 



 
Une fois l’étape 1 complétée avec succès, un message de 
confirmation s’affiche. 
 

En cliquant sur Aller à dépôt direct, 
l’étudiant passe à la deuxième et dernière 
étape. 



Le sommaire des coordonnées bancaires fournies est présenté. 

Pour poursuivre à l’étape 2, 
l’étudiant clique sur Aller à dépôt 
direct.  

Pour corriger ses données 
bancaires, l’étudiant clique sur 
Aller à compte bancaire. 



Début de l’étape 2: Inscription au dépôt direct 

L’étudiant doit sélectionner le 
compte fourni pour le dépôt direct, 
puis cliquer sur Suivant. 



L’étudiant doit prendre connaissance de l’Entente liée à l’inscription au 
dépôt direct et en accepte les conditions. 

L’étudiant confirme qu’il accepte les 
conditions  de l’Entente, puis clique sur 
Soumettre. 



 
Une fois l’étape 2 complétée avec succès, un message de 
confirmation s’affiche. 
 

Selon la date d’inscription au dépôt 
direct, l’étudiant doit prévoir un délai 
d’environ quatre (4) semaines avant le 
premier versement de sa bourse déposé 
directement dans le compte bancaire  
fourni. 
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